
  
  
 
 

 
 
 

Monsieur le président  
du conseil d’administration  
du SDIS du Rhône 
17, rue Rabelais 

  69421 LYON Cedex 03 
 
Objet : préavis de grève 
     
 Lyon, le 6 juin 2012 
 
Monsieur le président, 
 
Suite aux différents documents reçus dans le cadre du CTP, de la CATSIS du 18 juin et du 
CA du 25 juin 2012, nous vous informons que les sapeurs pompiers professionnels du SDIS du 
Rhône seront en grève  le 13 juin 2012 de 9 heures à 13 heures. 
 
Les Syndicats signataires demandent : 

• La suppression de la vente des logements,  
• Le maintien des garanties réglementaires pour la sécurité et la santé au travail,  
• Le respect des engagements de juin 2009 : Attribution d’IAT en compensation du 

temps de travail (1 000 h / an) donné par les logés, 
• L’ouverture d’un groupe de travail sur le classement des centres, 
• La mise en place d’un véritable dialogue social au sein du SDIS du Rhône. 

 
Dans le cadre de ce préavis, les syndicats signataires demandent à être reçus, dans les délais 
prévus par la Loi (5 jours), par Monsieur le Président du conseil d’administration, Mr Michel 
Mercier en personne, qui n’a pas rencontré les partenaires sociaux depuis février 2011. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le président, à l’assurance de notre considération 
distinguée. 
 
Pour SUD    Pour le SNSPP          Pour Le syndicat autonome 
Gilbert LEBRUN   Mickaël OUANDIKA          Cédric BREYSSE 
 


